
F L A S H  I N F O  

S A I N T - P H I L I B E R T  
     S A N T  F I L I B E R T  

O C T O B R E  2 0 1 7  

Mairie :  

Lundi - Mercredi - Vendredi 

9h / 12h- 13h30  / 17h30 

Mardi - Jeudi :  9h / 12h 

Tél : 02 97 30 07 00   

contact@stphilibert.fr             

www.saintphilibert.fr 
 

Agence Postale : 

Lundi : 13h30 / 16h30 

Du mardi au vendredi : 9h  / 12h 

Levée du courrier : 15h15 et samedi 12h 

Tél : 02 97 55 03 93 
 

Médiathèque :  

Mardi : 17h  / 18 h30 

Mercredi :  9h30 / 12h30 - 13h30  / 17h30 

Vendredi : 17h / 18h30 

Samedi : 10h / 12h30 - 13h30 / 16h 

Tél : 02 97 30 08 08  

mediatheque@stphilibert.fr 
 

N° Urgence : 

Gendarmerie : 17 - Sapeurs Pompiers : 

18 

SAMU : 15 

Police Municipale : 

02 97 30 07 05  

M. Le Maire sur rendez-vous 

Urbanisme / Travaux/ Mouillages : 

sur rendez-vous 

Finances : Jeudi 10 h - 12 h 

Communication/Culture/Aff. Scolaires : 

Lundi 10 h -12 h 

Tourisme/Patrimoine/Associations :  

 Lundi 10 h - 12 h 

Affaires sociales/CCAS : Jeudi 10  h -12 h 

Environnement  : Vendredi 10 h-12 h 

Projet lotissement Bois du Dolmen :  

En exécution de l’arrêté préfectoral du 02.05.2017, il a été procédé à une 
enquête d’utilité publique sur le projet de réalisation du lotissement du 
Bois du Dolmen, du 19 juin au 5 juillet 2017.  

Le rapport d’enquête, le registre d’enquête publique ainsi que l’avis et les 
conclusions du commissaire enquêteur sont mis à disposition du public, 
en mairie et sur le site internet de la commune (rubrique PLU/écologie / 
Enquêtes publiques). 

Environnement : 

Interdiction de polluer les eaux pluviales et règles d’entretien : le règle-
ment sanitaire départemental du Morbihan indique dans son article 29-2 
que : « les ouvrages d’évacuation (gouttières, chêneaux, tuyaux de des-
cente) doivent être maintenus en bon état de fonctionnement et d’étan-
chéité. Ils sont nettoyés autant qu’il est nécessaire et notamment après la 
chute de feuilles. Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices 
de toute nature dans ces ouvrages et d’y faire tout déversement. » 

Permanences élus sur rendez-vous 

Informations utiles 

Urbanisme / Travaux 

Dans le prolongement de la politique communale « Zéro Phyto », la municipalité a décidé d’aménager et de pay-
sager la partie ancienne du cimetière. Engazonnage, allées pavées, fleurissement au pied des murs, plantation 
d’arbres et installation de bancs sont prévus d’ici fin octobre. 

CIMETIERE 

Retrouvez tous les comptes rendus  des conseils municipaux sur www.saintphilibert.fr  

Service communication - communication@stphilibert.fr 

En raison d’une faible fréquentation, la municipalité a déci-
dé de fermer la mairie et l'agence postale le samedi matin, 
du 1er octobre au 31 mars. Ces services rouvriront, sur ce 
créneau, le 1er avril 2018.  
À partir du 1er octobre, la mairie est ouverte du lundi au 
vendredi, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, sauf le mardi 
et le jeudi après-midi (permanence téléphonique). L'agence 
postale est ouverte le lundi de 13 h 30 à 17 h 30, et du mardi 
au vendredi de 9 h à 12 h. 



 

S A I N T - P H I L I B E R T  

Broyage de végétaux : Le vendredi 27 octobre de 9h à 12h, parking du 

Parc des sports, la municipalité propose une matinée broyage de végétaux par 

les services techniques. Apportez vos branchages et repartez avec le broyat. Ce 

dernier, utilisé comme paillage des parterres, limite l’évaporation, l’érosion et le 

dessèchement tout en apportant des éléments nutritifs par une décomposition 

lente mais efficace. Branchage de moins de 15 cm de diamètre. 

 

Environnement 

 

Médiathèque / Ludothèque 

Frelons asiatiques : Au printemps 2017, environ 1200 reines ont été 

piégées sur la commune de Saint-Philibert (il est encore possible de faire remon-

ter les piégeages d’avril-mai en mairie afin qu’ils soient transmis au niveau dé-

partemental). Malgré ce piégeage plus sélectif cette année, il reste encore des 

nids non détruits, des nids qui peuvent se situer en hauteur mais également 

dans des haies. Les tailles d’automne nécessitent donc quelques précautions :  

la FDGDON conseille, par exemple, de taper sur la haie avec une perche en 

bois. A partir du mois de novembre il n’est plus nécessaire de faire détruire les 

nids qui seront abandonnés, les futures reines se seront envolées et le reste de 

la colonie mourra d’ici le mois de janvier, voir février. Pensez à signaler les nids 

non détruits afin d’organiser les secteurs de piégeage au printemps 2018 (une 

carte sera consultable en mairie).  Merci à tous ceux qui participent d’une ma-

nière ou d’une autre… 

Depuis le 1er septembre, les petites annonces « échanges de 

savoir faire » font leur apparition à la médiathèque. 

Elles ont pour objectif de mettre en relation des «offreurs» et des « deman-
deurs » de savoirs afin de favoriser du lien social entre des gens de tous 
âges et de tous milieux et de valoriser le savoir-faire de chacun.  

Vous parlez espagnol et/ou voudriez apprendre l’informatique ?  
Déposez une annonce à la médiathèque et partager vos connaissances. 

1ère rencontre à la médiathèque autour d'un thé/café... 
 

Retrouvez la médiathèque sur Instagram 

 

Agenda des manifestations 

Le Conseil Municipal des Enfants organise le samedi 16 décembre  

prochain de 14 H à 18 H, salle Le Mousker, un « Bazar gratos ». 

Le principe :  apportez vos objets en bon état ( vêtements, livres, vaisselle, 
accessoires, jouets, bibelots, petits mobiliers et petits électroménagers) et 
repartez avec des objets déposés par les autres troqueurs. 
Vous pouvez également ne rien apporter ou repartir sans rien avoir pris.. 
Pour info : pas de gros meubles ou gros électroménagers, les objets doi-
vent être en bon état et fonctionnels.  

CME 

Le repas des Aînés aura lieu le dimanche 26 Novembre à 12 H 30, 

salle Le Mousker. Toute personne qui souhaite y participer, domiciliée à 
Saint-Philibert, âgée de 70 ans et plus et n’ayant pas reçu d’invitation  
personnelle, est invitée à se faire connaître en Mairie, avant le 25 octobre. 
Pour celles et ceux dans l’incapacité physique de se déplacer, une distri-
bution de colis de Noël sera effectuée ultérieurement, après inscription en 
mairie. 

CCAS  


